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formulaire de saisine de Polethis
Non-respect éthique de la charte Partenariale


	Préambule

L’Université Paris-Saclay (dans son périmètre élargi : 3 Universités, 4 Grandes Écoles, 7 Organismes de Recherche) s’est dotée en 2021 d’une charte partenariale (en annexe de ce document). Cette charte stipule que dans ses relations avec des tiers, l’Université respecte d’une part les principes de la protection du patrimoine scientifique et technique de la Nation, d’autre part un certain nombre de valeurs et de libertés.

Dans le cas, exceptionnel, d’un doute quant à la possibilité de non-respect éthique de la charte par le partenaire
s (public ou privé), tout agent ou usager de l’Université ou bien la Présidence de l’Université (saisie ou non par un agent ou usager de l’Université) peut saisir Poléthis pour lui demander un avis. Cet avis prendra la forme d’une note évaluant les enjeux éthiques du partenariat envisagé, note qui sera transmise au porteur de la saisine ainsi qu’à la Présidence de l’Université après un délai d’instruction de 3 mois maximum. On entend ici l’éthique comme une réflexion sur les finalités, moyens et conséquences de notre activité professionnelle, en les questionnant au regard de valeurs et de principes partagés que sont l'intégrité, la responsabilité, le respect, l'équité, et la confidentialité.

Les suites données à la note de Poléthis seront du ressort de la Présidence de l'Université. 	Comment by Delphine Romani: Dans formulaire saisine standard, il est écrit « sont » .
Le formulaire ci-après, à remplir pour toute saisine relevant du non-respect éthique de la charte partenariale, a pour objet de fournir aux membres de Poléthis les informations et documents nécessaires leur permettant d’évaluer les enjeux des questions éthiques posées (ex. activités du partenaire, appréciation de ces activités…). 	Comment by Delphine Romani: ses ?

Pour toute question, il est possible d’envoyer un courriel à l’adresse électronique : contact.polethis@universite-paris-saclay.fr	Comment by Delphine Romani: Je supprimerais cela, redondant







I. Description du projet de partenariat

Dans cette partie, il convient de décrire le contexte du projet de partenariat et la (ou les) questions éthiques soulevées (2 pages maximum) :

Identification de l’auteur de la saisine : 
Veillez à fournir les informations suivantes : nom et prénom, statut, affiliation et courriel.
	



L’auteur de la saisine est-il impliqué dans le projet de partenariat ?

	OUI □
NON □



Dans l’affirmative, indiquez le type d’implication de l’auteur de la saisine dans le projet de partenariat : 
	



Partenaire envisagé :
Veillez à fournir les informations suivantes : dénomination, statut et nature des activités
	 




Nature du projet de partenariat (description du projet, contexte, intérêt pédagogique/scientifique, établissement/composante concerné(e), public concerné - entre 15-20 lignes maximum) :
Les acronymes éventuels doivent être explicités. 
	   




Lieu(x) envisagé(s) pour la manifestation prévue dans le cadre du partenariat envisagé (le cas échéant) :
	  



Date(s) envisagée(s) (ou période et durée) envisagée(s) pour ce partenariat :
	 




Motif(s) de la saisine : 
De façon synthétique
	  







Date de la saisine :
	  





Signature scannée de l’auteur de la saisine (obligatoire) :
	  



II.  Non-respect de la charte partenariale et enjeux éthiques

Dans cette partie, il convient de décrire précisément les raisons invoquées pour le non-respect de la charte en lien avec les enjeux éthiques qui permettraient aux membres de Poléthis de comprendre ces enjeux 
[bookmark: _A._Participants]



A. Questions éthiques soulevées [2 pages maximum]
Veuillez à bien détailler les éléments de nature à évoquer un questionnement éthique 
	  




B. Liste numérotée des documents fournis en appui de la saisine (à transmettre par son auteur en complément du présent formulaire, le cas échéant)

	  








annexe

	Charte partenariale



L’Université Paris-Saclay inscrit ses relations partenariales avec les acteurs de la société dans le cadre de principes conformes aux valeurs qu’elle porte. 
Elle respecte les normes du droit international et les législations et règlementations des différents pays où elle opère. Elle soutient et respecte les droits fondamentaux définis par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, et reconnait sa responsabilité de promouvoir ces droits dans la conduite de ses activités. Elle applique depuis 2015 les principes de la charte européenne du chercheur. 
Comme établissement public d’enseignement supérieur et de recherche, l’Université développe sa politique partenariale dans le respect du Code de l’éducation, énonçant que « le service public de l'enseignement supérieur est laïque et indépendant de toute emprise politique, économique, religieuse ou idéologique : il tend à l'objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions ». 
En conséquence, lorsqu’elle s’engage dans des relations contractuelles avec des entités externes (institutions d’enseignement ou de recherche, entreprises, associations…) pour des activités de formation, de recherche ou de valorisation, l’Université met en œuvre les principes suivants. 

1. Protection du patrimoine scientifique et technique de la Nation 
Lorsque le partenaire pressenti est étranger (ou par extension lorsqu’il représente en France une entité étrangère), le dossier est examiné conformément aux instructions ministérielles avec l’appui du Fonctionnaire Sécurité Défense de l’Université, et soumis à la décision souveraine de l’Etat français d’approuver ou non le projet de partenariat. 
Cet examen traite des risques pour la compétitivité économique de la Nation, pour sa capacité de défense, et des risques relatifs à la prolifération d’armes de destruction massive et aux activités terroristes. 

2. Respect des valeurs et des libertés 
Chacun des partenariats est examiné selon les valeurs de l’Université, dans le respect de ses missions, en considérant sa responsabilité. 
Dans le cadre des activités partenariales : 
l’Université respecte les valeurs éthiques suivantes : 
· L’intégrité, en étant honnête, sincère et authentique. 
· L’équité, l’impartialité et la non-discrimination. 
· La fiabilité, la transparence et l’indépendance. 


· L’esprit critique et le respect de la pensée raisonnée. 
· La responsabilité dans la gestion des biens, des ressources et de l’environnement. 
· Le respect de l’intégrité et de la dignité des personnes. 
· La transmission objective des savoirs académiques. 

l’Université s’engage en relation avec ces valeurs à : 
· Assumer sa responsabilité sociétale et environnementale 
· Développer des actions de solidarité 
· Assurer l’égalité homme-femme 
· Encourager la pluralité des partenaires, source d’impartialité 

l’activité partenariale respecte les libertés suivantes : 
· Liberté académique 
· Liberté de publication 

Dans le cadre d’une ambition scientifique commune, l’Université reconnaît le droit à l’exploitation par le partenaire des résultats de la collaboration, avec le cas échéant une définition des modalités de partage en termes financiers, propriété intellectuelle, brevets, etc. L’Université s’engage à mettre en œuvre les dispositions du Code de la Recherche afin de favoriser la valorisation de la recherche publique et de stimuler la collaboration entre la recherche publique et privée.
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